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Qualité de la vie Bois Le Roi 

B
u
lle
ti
n
 i
m
p
ri
m
é
 s
u
r 
p
a
p
ie
r 
1
0
0
 %
 r
e
c
y
c
lé
. 

8 hectares de surfaces arborées supprimés en 10 ans 

La loi permet aux communes, qui le désirent,   

de choisir une autre politique : 
 

1. Le code de l’urbanisme autorise les communes à fixer une superficie minimale 

des terrains constructibles, pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt 

paysager. Or, l’action municipale ne tient aucun compte de cette disposition.  

2. Le code de l’urbanisme, permet, en cas de division d’un terrain déjà bâti, que la 

partie détachée tienne compte des droits à construire déjà utilisés pendant 10 

ans. Or, notre  PLU  ignore délibérément  cette disposition.  

3. La loi donne la possibilité de protéger des espaces boisés .Cette disposition 

existe à Bois le Roi mais la mairie ne la fait pas respecter. 

Suppression des arbres classés en bordure  
de la clinique du pays de Seine  

Nous attendons de l’équipe municipale qu’elle s’engage dans la défense 

du patrimoine boisé de la commune et non qu’elle contribue à le dilapider.  

Ce sont nos souhaits les plus vifs pour cette nouvelle année 2013. 

Exemples de non respect de deux espaces boisés classés : 

Ces 10 dernières années,  à Bois-Le-Roi,  8 hectares d’arbres ont  été abattus.  

L’analyse que nous avons réalisée rue par rue montre bien que le patrimoine végétal 

de la commune disparaît. Et le phénomène s’accélère… 
 

Les discours officiels, lus et entendus, nous disent « ne vous inquiétez pas, il reste 

encore beaucoup  d’arbres »ou bien « vu du ciel, Bois le Roi n’a pas changé ».  

Bien au contraire, face à la réalité des chiffres, ces discours désinvoltes sont 

trompeurs. 

Ces déboisements  ne sont pas dus à la fatalité mais sont le fruit d’une politique 

municipale délibérée : 

1. Cette politique spolie les habitants d’un cadre de vie auquel ils sont attachés.  

2. Cette politique ne facilite pas l’accès au logement car parallèlement les prix 

des terrains ont été multipliés  par 4. 

Suppression d’arbres classés  
dans le bois des Viarons 



Témoignage:  

*66% de votre cotisation 
versée 

 en 2013 est déductible 
 de votre  impôt  

dans la limite de 20% 
 de votre revenu 
imposable. 

Rejoignez-nous: 
 

Cotisation
 
à partir 

de 16€ à adresser 
avec vos 

coordonnées à 
notre secrétariat. 

Secrétariat 
51 rue du cormier 
77590 Bois le Roi 

contact@blrenvironnement.org 

Retrouvez tous nos dossiers sur www.blrenvironnement.org 

Exemple : rue Philippe Leclerc 

Nous vous remercions pour le soutien que vous apportez à notre action  

et vous adressons tous nos vœux pour l‘ année 2013 

« Aujourd’hui il fait un temps idéal pour se promener. Malheureusement, impossible 

de sortir de chez moi : sans trottoir ou à cause d’un revêtement impraticable, 

mon fauteuil ne peut rouler. Circuler dans Bois Le Roi pour les handicapés est 

bien une mission impossible. 

Heureusement,  ma voiture me permet de faire mes courses. Une place de parking a 

été aménagée près des commerces mais, je m’aperçois qu’une fois sorti de mon 

véhicule les obstacles sont insurmontables. Je n’ai plus qu’à rentrer chez moi.  » 

« Les arbres, racines du vivant » (cycle de conférences) 

Le cycle 2012 sur les arbres organisé par Bois le Roi Environnement en partenariat avec 

‘Samois sur Terre’ et ‘Chartrettes Nature Environnement’, s’est achevé le 24 novembre avec 

la conférence de Françis Hallé, à laquelle 180 personnes ont pu assister (et nous n’avons 

pas pu satisfaire toutes les demandes).  

- 700 participants ont profité des différentes manifestations - 

« Les arbres  sont bien nos meilleurs alliés dans la lutte  

contre la dégradation du  cadre de vie : 

• Ils purifient et rafraichissent l’air. Ils accumulent dans leurs cellules les polluants 

atmosphériques et jouent un rôle bénéfique sur notre santé.   

• Ils protègent une incroyable diversité animale.  

• Leur durée leur donne une valeur patrimoniale inestimable. 

• Ils façonnent les paysages, et ont un côté apaisant, bienvenu à notre époque. » 

Ce témoignage recueilli par l’association, 

met en lumière la difficulté de 

circulation non seulement pour les 

personnes handicapées mais plus 

largement pour les piétons, poussettes 

et cyclistes. 

31 mars: visite avec un professionnel d’un jardin à Bois Le Roi  

et de l’ile du Berceau à Samois  

1er avril: à Chartrettes, conférences, expositions, 

vente de livres, atelier « grimpe dans l’arbre » etc 

12 mai: conférence du jardinier en chef  

du château de Fontainebleau 

10 novembre: journée sur  

les arbres fruitiers 

24 novembre: conférence de  

Francis Hallé, botaniste 


